
Prédation des cultures par la petite faune sauvage à Belle-Ile-en-Mer : 

Note de synthèse le 21/07/2022 

Les agriculteurs bellilois déclarent depuis plusieurs années souffrir d’une prédation 

d’origine animale anormalement élevée sur leurs cultures. En 2020, lors d’une réunion sur les 

conditions de la pérennité de l’agriculture insulaire à moyen terme, ce sujet a été 

particulièrement souligné. Le CPIE s’est donc d’abord attaché à bien comprendre le problème 

sur l’année 2021. En effet, nous avons d’abord rencontré un à un les agriculteurs insulaires au 

premier semestre 2021 pour identifier les espèces en cause, les cultures les plus problématiques, 

les moyens de lutte déjà mis en place etc…   

Dans le même temps nous avons mesuré la prédation des cultures sur cinq parcelles de céréales. 

Parallèlement, de nombreux acteurs ayant un lien avec la faune sauvage ont été rencontrés 

et notamment l’AICA1, les services de l’Etat2, l’OFB3, la FDC4, Bretagne Vivante, la LPO5 et la 

CRAB6 pour savoir s’ils avaient connaissance d’une situation particulière sur Belle-Ile et qu’elle 

était leur positionnement sur ces questions. 

Il ressort des travaux de 2021 que : 

• Six espèces sont identifiées par les agriculteurs comme fortement responsables des 

dégâts sur les cultures (par ordre de préoccupation : faisans, lapins, pigeons, goélands, 

rats, corvidés). 

• On mesure un taux de prédation de 30% du blé de printemps aux stades semis et levée 

(donc sans compter le stade de prédation pré-récolte). 

• La prédation augmente avec le taux de friche observé dans un rayon de 500m autour de 

la parcelle étudiée. 

• Les associations naturalistes et les services de l’Etat sont particulièrement vigilantes sur les 

espèces protégée identifiées : choucas et goéland. La situation agricole spécifique de 

Belle-Ile est souvent méconnue. 

• L’AICA partage le constat des dégâts fait par les agriculteurs et participe aux réunions 

ayant lieu sur le sujet. 

• Les solutions agronomiques sont impuissantes pour limiter la prédation, elle sont déjà mises 

en place et les marges de progrès de ce côté semblent très faibles. 

• Les espèces identifiées sont pour parties cynégétiques et pour partie protégées, des 

statuts qui supposent des réponses différentes. 

Ces résultats ont été présentés lors d’une réunion tenue avec les partenaires en septembre 2021. 

Lors de cette réunion, les avis des agriculteurs, des chasseurs et des naturalistes divergent sur la 

responsabilité des espèces cités. Il est donc convenu d’estimer l’effectif de ces populations afin 

de pouvoir attribuer les dégâts observés. Avec l’appui de l’OFB, le CPIE a démarrer un comptage 

des effectifs des différentes populations. 

D'autre part, le CPIE propose dans les mois qui suivent d’accueillir une mission pour le comptage 

de la faune sauvage. Afin de définir précisément les objectifs, il sollicite les différents acteurs 

(AICA, OFB, FDC, CRAB, LPO et Bretagne Vivante). 

 
1 Association Intercommunale de Chasse Agrée 
2 Direction Départementale des Territoires et de la Mer (services biodiversité et chasse),  
3 Office Français de la biodiversité 
4 Fédération Départementale des Chasseurs 
5 Ligue de Protection des Oiseaux 
6 Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne 



Estimation des populations déjà disponibles:  

Un stage, hébergé au CPIE débute en février 2022 afin de mettre au point une méthode de 

comptage des faisans (espèce identifiée comme la plus problématique par les agriculteurs et 

sur laquelle aucun des acteurs ne possède d’estimation de la population).  

A noter que Bretagne Vivante 

réalise des comptages 

décennaux des oiseaux marins, 

ci-contre l’évolution de la 

population de goéland sur Belle-

Ile depuis 1970 (seule espèce 

comptée identifiée comme 

problématique par les 

agriculteurs). 

 

 

 

 

Un travail préparatoire avec l’AICA nous renseigne sur le nombre d’animaux prélevés chaque 

année et stable sur 10 ans. Selon l’AICA, les protocoles existants pour le comptage du faisan, 

notamment celui dit du « coq chanteur », semblent peu adaptés à l’île du fait de la trop forte 

densité d’individus. 

Cet avis est partagé par Bretagne 

Vivante. Les remarques de l’AICA et 

de Bretagne Vivante amènent le CPIE 

à proposer un protocole inspiré du 

« coq chanteur » adapté à Belle-Ile. 

 

 

 

 

 

Définition de la surface à compter : 

 

Pour pouvoir avoir une estimation de la population sur l’ensemble d’un territoire, on considère 

qu’il faut parcourir environ 30% de ce territoire. 

Dans le cas présent et pour pouvoir produire une estimation de la population sur l’île, on a 

retranché de la surface globale de l’île les zones immédiatement proche de la cote, les zones 

d’activités, l’emprise au sol des maisons, la surface d’eau des barrages et le centre de Palais et 

de Sauzon. On obtient ainsi une surface de 6738 hectares dont on aura 30% à parcourir soit 2021 

hectares. 

Sachant qu’un compteur peut couvrir une surface de 50 hectares, on définit 40 traques, c’est-à-

dire 40 parcours de comptage du faisan, répartis sur l’ensemble de l’île et de tailles équivalentes.  

1970 1977-79 1987-89 1997-2000 2009-11 2021

0

2000

4000

6000

8000

10000

12000

Evolution des populations de Goélands 
sur Belle-île

Goéland Brun Goéland marin 

Goéland argenté Total TEC



Dans chacune de ces traques, 

on détermine un parcours qui 

permettra de voir et 

d’entendre l’ensemble de la 

surface de la traque. De plus, 

dessiner ce parcours 

permettra de comparer 

efficacement les données 

obtenues d’une année sur 

l’autre (d’après l’OFB on a 

besoin de 2 à 3 ans de 

comptage pour obtenir une 

donnée fiable). 

Test de la méthode de comptage et traitement des données :  

En plus de la carte du parcours et d’une grille permettant d’indiquer les faisans vus et entendus. 

Les bénévoles souhaitant participer au comptage participe à un comptage blanc afin de bien 

comprendre le fonctionnement du protocole. 

Les comptages se font pendant la période de reproduction (fin d’hiver début de printemps), par 

beau temps, à l’aube ou au crépuscule, car c’est là où le coq est le plus actif (chant) et où la 

végétation encore rase offre une bonne visibilité. Les résultats des comptages sont centralisés au 

CPIE qui le retraite (suppression des faisans manifestement comptés à plusieurs reprises par 

inadvertance, ne compte qu’une fois les animaux identifiés dans 2 traques qui se touchent…) 

On cherchera à savoir, à travers ce test, si la période de comptage est efficace, si elle est bien 

placée dans la saison ou s’il faut l’avancer, et si les faisans sont plus nombreux dans les zones ou 

la présence de cultures est importante.  

La multiplication des zones de comptages permettra d’éviter une sur représentation ou une sous-

représentation des faisans liée à une particularité de la traque. 

Limites des comptages :  

On constate que le nombre de faisans comptés entre la première et la 2ème quinzaine de 

comptage diminue, ce qui laisse penser que le démarrage du comptage a été un peu trop tardif 

et que notre comptage n’a pas couvert le pic de reproduction, ayant pour conséquence une 

sous-évaluation de la population. 

Par ailleurs, on constate dans les résultats une grande différence entre compteurs, dans la 

capacité à repérer les poules d’un compteur à l’autre. C’est pourquoi, on se basera davantage 

sur les coqs identifiés pour extrapoler les données à l’échelle de l’île. 

Le prélèvement des poules par les chasseurs étant chaque année inférieur à celui des coqs, il est 

possible que la population de femelles soit plus importante que celle des mâles. Nous n’avons 

pas voulu sur-compter des poules aussi nous avons considéré qu’il y avait au maximum autant 

de poules que de coqs, et utilisé deux autres scenario dans lesquels il y a moins de poules que 

de coqs. 

Résultats des comptages et estimation de la population : 

Il est important de noter que cette année était consacrée à tester la méthode de 

dénombrement et non pas à réaliser un véritable un comptage. Les enseignements tirés de cette 

année permettront de réaliser des comptages durant les années à venir. 

On observe en moyenne 41 coqs sur une surface de 100 hectares soit le quintuple de la moyenne 

nationale. 



Pour extrapoler au nombre de faisans présents sur l’ensemble de l’île, on l’OFB estime qu’il y a 

autant de poules que de coqs dans une population naturelle de faisans. 

A noter que selon l’AICA, une 

poule a environ 4 à 5 

faisandeaux par an. Ce qui 

conduirait à une population 

entre 16 000 et 20 000 individus 

post-reproduction. 

Ce très bon succès reproducteur 

peut s’expliquer par la météo 

favorable à la reproduction ainsi 

qu’à l’absence de prédateurs. 

Mesure de la prédation au champ :  

Un système de mesure de la prédation sur les céréales de printemps a été mis en place sur trois 

parcelles cette année. 

Ainsi on a posé 5 cages de 1m² chacune par parcelle, juste après le semis du blé. On vient 

compter au stade 2 feuilles le nombre d’épi sortis. On tire également au sort 5 zones de 

comptages des épis de 1m², qui elles ne sont pas protégées. On mesure ainsi la différence entre 

ce qui a été mangé et ce qui ne l’a pas été. 

Sur l’ensemble des mesures on note une différence de plus de 35 % de pertes aux stades semis 

et levée, ce qui vient confirmer les résultats obtenus l’an passé avec la conduite de la même 

démarche. 

Lien entre forte présence de culture et forte densité de population :  

La méthode de dénombrement testée permet également de constater que plus il y a de 

cultures, plus il y a de faisans. Ceci est à mettre en lien avec la probable diminution de la surface 

cultivée durant les 15 dernières années. En effet, si les faisans se regroupent autour des cultures 

et que la surface cultivée a diminué au cours des 15 dernières années, les cultures restantes sont 

davantage soumises à la prédation malgré un nombre de faisans constant.  

Conclusion :  

Après avoir identifié les espèces principalement responsables de la prédation, une mesure des 

dégâts aux cultures a été mise en place sur deux années consécutives. Une prédation de plus 

de 30% aux stades semis et levée sur les céréales de printemps. Pour l’instant, il n’est pas possible 

d’identifier avec certitude les responsabilités respectives des différentes espèces ont dans ces 

dégâts. Sur ce point les avis divergent et c’est pourquoi il a été convenu de compter les 

différentes populations. Nous avons démarré par le faisan, principale espèce mise en cause par 

les agriculteurs et sur laquelle nous n’avions pas d’estimation de l’effectif. Cette année nous a 

permis de tester un protocole de mesure que nous serons en capacité de répliquer dans les 

années à venir. Néanmoins la présence de faisans déjà constatée est proche du quintuple de la 

moyenne nationale. Malgré des mesures déjà mises en place par les agriculteurs (semis profond, 

roulage du lit de semences, zone tampons…) la prédation reste élevée. Aussi des mesures de 

gestion pourraient être en mesure de limiter l’impact des différentes populations sur les cultures. 

Afin de déterminer lesquelles sont les plus efficace, il est indispensable de comparer leur 

efficacité, en s’aidant du comportement des espèces les plus représentées.  
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